
Cher(e)s administré(e)s, 

 

L’été 2023 a une nouvelle fois été particulièrement chaud et 

sec, avant de laisser place à un épisode pluvieux intense, compli-

quant les récoltes et les vendanges. 

Comme nous l’avions prédit l’année passée à la même période, 

nous devons accentuer nos efforts pour préserver nos ressources 
en eau et maîtriser nos consommations énergétiques. Notre 

choix de modérer nos arrosages, de rénover notre école et de renouveler nos éclairages 

publics était juste et responsable. 

Nous avons encore beaucoup à faire pour améliorer notre sobriété énergétique et 

notre  attractivité. Afin de maintenir la vie dans notre commune, nous devons poursuivre 

la rénovation de nos lieux de partage (salle des fêtes, groupe scolaire… ), offrir de nou-

velles solutions de logement et élargir notre offre de services. C’est ainsi qu’après une 

année 2023 consacrée à de lourds travaux de rénovation du groupe scolaire (200 000 €), 

nous lancerons dans les prochains mois de nouveaux aménagements de bourg afin de per-

mettre notamment la construction  d’un bâtiment dédié à une micro-crèche. 

Enfin, l’année 2024 sera ponctuée par plusieurs manifestations inédites qui viendront 

enrichir notre habituel programme d'animations 

sportives et culturelles. 

 

Nous vous souhaitons cher(e)s administré(e)s, 

à vous et à vos proches, de Joyeuses Fêtes et une 

Belle Année 2024. 

H O R A I R E S  

Lundi et vendredi :  

8h30 à 12h30 

Mardi et jeudi :  

8h30 à 12h30  

et 13h30 à 17h 

Mercredi :  

8h30 à 13h 

 

Tel : 05 53 58 30 32 

L’Edito du Maire 

Monbaz’actus 
D E C E M B R E  2 0 2 3  

M A I R I E  D E  M O N B A Z I L L A C  ( 2 4 )  

mairiemonbazillac@wanadoo.fr 

www.monbazillac.fr 

Facebook Monbazillac 

PanneauPocket Monbazillac 

RECENSEMENT DES JEUNES 

 

Si vous êtes né.e Français.e, vous devez 

faire votre recensement citoyen à la 

ma i r i e  à  compte r  de  vo t r e 
16e anniversaire et jusqu'à la fin du 

3e mois qui suit. Ensuite, vous recevez 

une attestation de recensement et de-

vez présenter cette attestation lors de 

certaines démarches (par ex pour 

votre inscription au bac avant 18 ans). 

Le recensement permet à l'administra-

tion de vous convoquer à la journée 

défense et citoyenneté (JDC), et condi-

tionne de fait les inscriptions sur les 

listes électorales. Vous devez faire la 

démarche de recensement vous-

même. Si vous êtes mineur.e, l'un de 

vos parents peut faire cette démarche à 

votre place et en votre absence.  

Imprimé par nos soins 
Ne pas jeter sur la voie 

publique 

DU NOUVEAU SUR LE SITE 
INTERNET 

  
www.monbazillac.fr ! 

 
Le site s’est doté d’un système 
d’alerte : dès qu’un nouvel ar-
ticle est publié sur le site, vous 
en êtes immédiatement infor-
mé.es par un courriel. 
Il vous suffit de renseigner votre 
adresse de courriel dans l’encart 
réservé à ce sujet (tout en bas de 
la page d’accueil), puis de vali-
der votre inscription à l’aide du 
lien reçu dans votre boîte de 
courriels. 
 
Abonnez-vous pour ne manquer 
aucune information sur votre 
commune ! 
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L’assemblée générale de l’ACLM s’est dérou-

lée lundi 20 novembre dans la salle des asso-

ciations de Monbazillac. 

Avant de commencer une minute de silence a 

été observée en souvenir d’Eliane Géraud, et 

de son action en faveur de nombreuses asso-

ciations de Monbazillac. 

Toutes les sections étaient présentes ou re-

présentées :  

• Artistes du Côteau ;  

• Cercle théâtral ;  
• Clocher d’or ;  

• Section scolaire ;  

• Couture, tricot ;  

• Langue et Culture Occitanes ;  

• Gym, pilates. 

Le nombre des adhérents pour l’année 

2023/2024 est de 120, en augmentation de 

20% par rapport à l’année précédente. 

Le bureau élu en novembre 2022 avait pour 

mission première d’assurer la continuité de 

l’activité de l’ACLM. 

C’est ce qu’il s’est attaché à faire, mais il a 

aussi promu la création de nouvelles activités. 

1- Nomination de représentants des asso et 

sections de MBZ à l’ACLM 

2- Aide aux sections en matière de présenta-

tion des budgets ou demandes de subven-

tions, point initié et qui sera développé en 

fonction des besoins des sections. 

3- Omelette à l’aillet du 1er mai : réussite 

grâce au contact plus facile avec les asso via 

les représentants. 

 4- Création de la nouvelle section Gym/

pilates présidée par Marie-Chantal Gary : a 

nécessité la recherche d’une animatrice com-

pétente, l’organisation financière de l’activité, 

l’utilisation d’un local mis gracieusement à 

disposition par la municipalité, la publicité 

pour obtenir suffisamment d’adhérents (20 

actuellement). Aujourd’hui, cette section 

fonctionne parfaitement depuis la rentrée et 

nous avons encore de nouvelles inscriptions 
en cours. 

5- Téléthon : l’ACLM a pris en charge la 

coordination du Téléthon des 8 et 9 dé-

cembre. Cet événement à venir semble se 

présenter sous les meilleurs auspices, à voir 

très prochainement. 

Le rapport de la trésorière fait apparaître un 

équilibre des finances pour l’ensemble des 

sections. 

Projets : 

• Atelier de lecture et d’éloquence 

• Bal traditionnel 

• Journée d’animation par les artistes du 

Côteau en juin 2024. 

Sur proposition du président, le principe 

d’une nouvelle activité chaque année a été 

adopté. 

L’ACLM 

Les Artistes du Coteau forment toujours deux groupes, comme les années précédentes 

l’un animé par Béatrice Gagnebe (tous les vendredis après-midi), le second par Robert 

Billant (les 2èmes et 4èmes mercredis de chaque mois, de 14 à 17 h) dans les locaux des 

associations. C’est avec grand plaisir, si vous le souhaitez, que nous vous accueillerons 

comme nouveaux adhérents. 

Les Artistes du Coteau organisent un évènement Arts, Vins et Musiques les 14, 15 et 16 

juin 2024, dans un cadre culturel peintres, sculpteurs, métalliers, objets d’Art ; et stands 

de vente de vins avec les viticulteurs de Monbazillac. 

Vendredi 14/06 : journée des enfants avec leur propre exposition de peintures, arts plas-

tiques. 

Programmation de 3 concerts : * vendredi 14 juin avec « PolJo » ; * samedi 15 juin con-

cert lyrique avec Pietro Picone, le comité de jumelage avec Modigliana organise la venue 

du ténor Pietro Picone et de son pianiste Andréa Ruscelli ; * dimanche 16 juin avec 

« Enlève ton Pull » 

Restauration sur place : Maison Vari, le Semillon, stand sandwichs, frites, boissons... 

Avec le groupe Peinture. 

Vous serez les BIENVENUS !!  Patrice TAUSSAT 06.87.25.44.09. 
M O N B A Z ’ A C T U S  

LES ARTISTES DU COTEAU………………… 



Le Cercle Théâtral de Monbazillac 
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L’année 2023 du C.T.M sera marquée par la disparition trop rapide, début Novembre, de notre présidente de-

puis 35 ans Eliane GÉRAUD. 

Son départ laisse tous les membres de l’association, actuels, anciens, tous les passionnés de théâtre, décontenan-

cés. Tous garderont d’elle l’image d’une personne entière, droite, énergique, organisée : un exemple d’engage-

ment associatif qui hélas à tendance à ce perdre de nos jours. 

L’assemblée générale de l’association c’est tenue le 28 Octobre 2023 en présence de pratiquement tous les 

membres autour d’Eliane sans se douter que c’était la dernière pour elle. Il en est ressorti une bonne santé finan-

cière grâce à des activités porteuses pour l’association ( spectacle d’Avril 2023 ) et fédératrices au niveau com-

munal ( participation au Téléthon, à l’aillet du 1ier Mai ). 

Le C.T.M., sous la responsabilité de son nouveau président Stéphane GÉRAUD entouré de l’ancienne équipe diri-

geante va poursuivre ses activités à commencer par sa participation au Téléthon 2023 en invitant, pour une re-

présentation théâtrale le Vendredi 8 Décembre 2023 à 20h30 salle des fêtes, la troupe des Tréteaux de Bergerac 

qui présentera une comédie en 2 actes de Robert Lamoureux ‘ La Soupière ‘ : un bon moment de détente et de 

convivialité. Toute la recette sera reversée au Téléthon. 

Ensuite, préparation de son spectacle d’Avril 2024 ( 5-6-12-13-14-19-20 Avril ) salle des fêtes où sera présenté 

une comédie de Marc Camoletti ‘ Boeing – Boeing ‘. 
Les répétitions vont déjà bon train depuis fin octobre afin de présenter au public un spectacle de qualité dans la 

tradition du C.T.M. 

L’association participera également aux manifestations fédératrices organisées au niveau communal comme l’aillet 

du 1er Mai ou d’autres. 

Malgré la tristesse qui nous habite, tous les membres du C.T.M autour de son président vous souhaitent de 

bonnes fêtes de Noël et de fin d’année. 

 

Bernard DUMARCHÉ pour le C.T.M. 

 

Les Anciens  

Combattants 
Le 8 Août 2023 les maires de Monba-

zillac et de Couze Saint Front, notre 

porte-drapeau Jean-Pierre BRU-

GEAUD, ainsi que quelques camarades 

se sont recueillis avec les membres de 

l’A.N.A.C.R devant les stèles des résis-

tants fusillés par les Allemands en 

1944. 

La traditionnelle cérémonie du 11 No-

vembre s’est déroulée en présence des maires de MONBAZILLAC, COLOMBIER et RIBAGNAC ainsi 

que des porte-drapeaux et le vin d’honneur nous a été offert par la municipalité de RIBAGNAC. 

Merci à tous ceux qui ont assisté à cette journée du souvenir, aux clubs de foot, de théâtre, et aux ainés 

ruraux pour leurs gerbes, ainsi qu’aux écoliers présents pour leurs jolis bouquets. 

Merci également à Madeline FAUGERE qui a bien voulu se dévouer pour être notre porte-drapeau. 

Merci à Monsieur le Maire de MONBAZILLAC et à son conseil municipal pour les fleurs déposées au 
Monument aux Morts ainsi qu’à la stèle des fusillés. 

En Décembre nous avons participé au téléthon et à la cérémonie au Mémorial de COURSAC. 

Nous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année à tous.   Le Président Jean CAMUS 
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Le 7 Novembre, nous avons eu la douleur de perdre notre présidente Éliane GERAUD emportée 

par la maladie. Nous tenons à lui rendre un vibrant hommage et la remercier pour le dévoue-

ment dont elle a fait preuve, mettant tout son dynamisme au service de notre club.  

Lors du semestre, différentes activités nous ont été proposées : 

Le 12 juin, la dictée de secteur 3 Vallées, suivie d'un repas à Saint Magne de Castillon, fut une 

belle réussite. Le 22 juin, trois triplettes ont participé à la pétanque départementale à St Pierre 

d'Eyraud et ont enregistré de bons résultats. 
Après les vacances d'été, le 6 Septembre, nous avons repris nos activités à savoir : réunions heb-

domadaires, pétanque, cartes et jeux divers. 

Le 7 octobre, avec un temps magnifique, a eu lieu la marche rose organisée par la commune. Le 

quine prévu le 12 Novembre a été reporté. Le 9 Décembre, le club organise une randonnée au 

bénéfice du Téléthon. 

L'assemblée générale du club est prévue le 30 janvier 2024. Nous pensons à organiser le 4 février 

2024 un repas cochonnaille, informations à suivre... 

Suite au décès de notre Présidente, c'est le Conseil d'Administration qui prend le relais jusqu'à 

l'Assemblée Générale du club. Venez nous rejoindre nombreux et nous vous souhaitons de belles 

fêtes de fin d'année. 

P/ le conseil d'administration, Le secrétaire, Jean-Pierre BRUGEAUD  

GENERATIONS  MOUVEMENT     CLUB « LE CEPAGE D’OR »  

Les Aînés Ruraux de Monbazillac  

Le comité de jumelage est toujours très actif, le nombre d’adhérents augmente, la bonne am-

biance fait des émules ! 

L’édition 2023 de la soirée italienne a été un vrai succès, le repas préparé par les adhérents a 

été fort apprécié des convives, un gros travail réalisé (plus de 160 repas). Les cours d’italien ont 

repris à la rentrée sous la houlette d’Enrica. Les cours de cuisine connaissent toujours un suc-

cès grandissant, l’ambiance chaleureuse et la bonne humeur sont toujours invitées. La réalisation 

d’un ouvrage sur le vin de Monbazillac et de Modigliana est toujours en cours sous la houlette 

d’Anne-Marie. Un repas en toute convivialité a été organisé le 3/09 au Château Péroudier, et a 

réuni les adhérents dans un cadre très agréable. Je remercie les chefs Didier et Christian pour 

l’excellence du repas. Nous remercions Marielle et Charly pour l’accueil sympathique.

Le 10/12, le comité participe au marché de Noël et propose gaufres, crêpes, cocktail Amici, vin 

chaud, café et chocolat chaud. 

Dans le cadre de ses activités, le Comité de jumelage Monbazillac – Modigliana a poursuivi ses 

actions avec le groupe scolaire de Monbazillac. C’est ainsi qu’une équipe de bénévoles, en colla-

boration avec l’équipe d’enseignants, a organisé des ateliers de cuisine italienne durant la se-
maine du goût qui s’est déroulée du 16 au 20/10 (manifestation nationale ayant lieu chaque an-

née). Les élèves de chaque classe ont ainsi pu participer à la réalisation de recettes qu’ils ont 

ensuite dégustées. Ces ateliers se sont déroulés dans la cuisine de la salle des fêtes durant 

quatre demi-journées pendant lesquelles les élèves de la PS de la maternelle et jusqu’au CM2 

ont confectionné des pâtes avec une sauce au citron ou encore une sauce bolognaise avec du 

bœuf ou du thon, des pizzas, des bruschettas ainsi que des amaretti et des cantuccini (sortes de 

petits gâteaux). Cette action s’inscrit dans le cadre de la collaboration entre le comité de jume-

lage et l’école. Elle fait suite au déplacement à Modigliana, en 2022, de deux enseignants de 

Monbazillac afin d’y rencontrer leurs homologues, découvrir leurs modes de fonctionnement et 

envisager leur venue. Après les envois de cartes de vœux et de décorations de Noël les années 

précédentes entre les deux établissements, la finalité de ces correspondances est d’envisager 

des échanges avec les élèves de Monbazillac et Modigliana.  

Projets 2024 : Notre soirée vénitienne aura lieu le 16 mars, salle des fêtes de Monbazillac  De 

plus un concert lyrique avec  le ténor italien  Pietro Picone et le pianiste Andrea Ruscelli sera 

proposé dans l’enceinte du château le 15 juin 2024. Un voyage en Italie est à l’étude pour 2024. 

Je souhaiterais au nom de tous les membres du comité vous souhaiter des fêtes de fin 

d’année agréables dans la douceur et la paix !   La présidente, Guylaine Doat M O N B A Z ’ A C T U S  



Des nouvelles de l’école 
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L'école accueille cette année 95 élèves répartis de la façon suivante : 

 
 
Les projets d'échanges européens avec d'autres classes via la plateforme eTwinning se poursuivent avec la colla-
boration du comité de jumelage Monbazillac-Modigliana. Un grand merci aux membres de l’association qui ont 

encadré nos apprentis cuisiniers au cours d’ateliers culinaires. L’école fabriquera un 
livre de cuisine avec des recettes proposées par les familles, mais également des re-
cettes proposées par les écoles de Modigliana (Italie) et Nerja (Espagne)  
Nous travaillerons cette année sur le thème des traditions et des légendes : traditions 
culinaires, musicales (danses et comptines traditionnelles) et légendes du Périgord 
(La légende de la Coulobre). 
A noter également : 
L'activité de natation pour tous les élèves de la grande section au CM2 financée par 
la commune (déplacement). 
L’Arbre de Noël : Lundi 18 et mardi 19 décembre : séances cinéma à Castillonès 
offertes par la section scolaire. Jeudi 21 décembre : goûter offert par la section sco-
laire et cadeaux pour chaque classe, offerts par la mairie. 
 
Les parents d'élèves ont élu courant octobre leurs représentants au Conseil d’École. 
Quatre parents titulaires ont été désignés : Amandine BORIE, Louise METAYER 
JABER, Rémi POUJOL et Julie ROCHE. Leur rôle est de faciliter les relations entre 

les parents d'élèves et les personnels de l'école. 
        Joël Leymarie 

Classes Enseignants 
Personnel communal 

Temps scolaire Temps périscolaires 

 7 PS     
12 MS 

Mme Lacoux Mme Sutel (ATSEM) 
Garderie du matin : 

Mme Morvan 
Cantine :  

Mme Victorien (cantinière) 
Mmes Beaufils, Blachon, Borie et Sutel 

Surveillance de cour midi : 
Mmes Morvan, Borie, Beaufils et Sutel 

Garderie du soir : 
Mmes Borie et Blachon 

13 GS       
13 CP 

M. Leymarie (directeur)
Mme Thoraval (le lundi) 

 Mme Beaufils 
(ATSEM)  

  9 CE1      
14 CE2 

Mme Obre 
  

  

15 CM1 
  12 CM2   

Mme Monchot   

Notre cantine sert environ 100 repas par jour. 

Les menus sont établis par la mairie en concertation 

avec Florence Victorien, notre cuisinière. 

En octobre 2020 nous avions intégré un menu complet 

« bio » par semaine. 

Depuis septembre 2022, les enfants ont dans leur as-

siette plusieurs plats « bio » tous les jours. 

La plupart de nos plats sont cuisinés à partir de pro-

duits locaux et environ 65% d’entre eux avec des pro-

duits « bio ».  

De plus, et comme la loi « Egalim » le prévoit, un jour 

par semaine nous proposons un menu totalement végé-

tarien (en l’occurrence le jeudi). 

Notre souhait est au minimum de maintenir le niveau 

de qualité atteint aujourd’hui grâce à notre approvision-

nement, notamment auprès de « Manger Bio Péri-

gord  » . Nous poursuivons nos efforts afin d’augmenter 

la part du « bio » dans les années à venir.  

 

La commission « école »  

De nombreux abonnés ont retrouvé le chemin de la bibliothèque. Un choix « spécial 

rentrée » a eu du succès auprès de nos petits lecteurs. A suivi une exposition de Noël, 

qui vous attend dès maintenant !  

N’hésitez pas à franchir la porte… 

La bibliothèque sera fermée du 22 décembre au 8 janvier. Bonnes fêtes à tous ! 

Et pendant ce temps-là, à la bibliothèque... 
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Le SMD3 va mettre en place dès décembre la collecte des ordures ménagères 

par points d’apport collectif : chaque foyer déposera ses sacs dans des contai-

ners collectifs, répartis dans 6 lieux de la commune. Vous pourrez également 

les déposer dans n’importe quel point d’apport sur le territoire de la CAB.  

A l'issue des travaux d'implantation des 6 points d'apport collectifs sur notre 

commune prévus en décembre, vous disposerez des bornes en libre accès du-

rant 3 à 4 semaines afin que vous vous inscriviez auprès du SMD3 et que vous 

receviez votre carte. Le tambour sera alors verrouillé et les ouvertures comp-

tabilisées afin d'établir une facture pédagogique qui sera émise fin 2024 mais qui 

ne sera pas à payer. Vous pourrez ainsi comparer le coût de vos apports en 

points collectifs par rapport à la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères 

(TEOM) payée sur votre taxe foncière. Vous pourrez ainsi calibrer la fréquence 

de vos apports de sacs noirs (contenant uniquement les déchets non recy-

clables) et réduire leurs volumes (l'apport des emballages et papiers (sacs 

jaunes), cartons, verre... ne sera pas facturé). 

La TEOM que les propriétaires payent avec leur taxe foncière sera toujours en 

vigueur en 2024. 

Au 1er janvier 2025, la TEOM sera supprimée de la taxe foncière pour être 

remplacée par la Redevance Incitative qui sera adressée aux producteurs de dé-

chets, c'est à dire à tous les usagers particuliers, professionnels, administrations 

et associations qu'ils soient locataires ou propriétaires (et donc non plus aux 

seuls propriétaires). 

Nous devons travailler en-

semble, particuliers, associa-

tions, professionnels et collec-

tivité, au tri de nos déchets et 

à la réduction de nos sacs 

noirs pour des raisons écolo-

giques évidentes mais égale-

ment économiques avec l'en-

volée du coût de la collecte et 

du traitement des déchets. 

 

Sur la commune de Monbazillac, on 

trouvera les points d’apports col-

lectifs aux lieux dits : le Teulet ; la 

fourche du Touron ; au bas de la 

Truffière ; dans la descente après la 

Maroutie ; sur le parking de la salle 

des fêtes ; sur la route des Maules 

après les Chambres. 

La collecte des ordures ménagères 

M O N B A Z ’ A C T U S  

Tous les renseignements utiles sont en mairie !  



Ca s’est passé près de chez vous…  
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Les marchés gourmands 

de l’été ont, comme tous 

les ans, eu un immense 

succès ! 

La mairie a organisé une marche afin de récolter des 

fonds au profit de la prévention et de la recherche 

contre le cancer. Une magnifique journée sous le soleil ! 

La Section Scolaire a or-

ganisé un vide grenier 

« spécial enfants ». 

Photos de J-L Borredon 

Sur le groupe scolaire : 

• rénovation des installations électriques 

• remplacement des jeux d'enfants et de la 

clôture de la cour 

• diagnostic énergétique de l'école 

• remplacement de la couverture du préau 

entre cantine et bibliothèque 

• remplacement de la chaudière à fuel par des 

pompes à chaleur 

• remplacement des menuiseries côté rue 

(maternelle et préau) et pose de stores 

Travaux divers : 

• rénovation des éclairages de la salle des 

fêtes (leds)  

• rénovation de l'éclairage public dans la mon-
tée du Château (leds-2ème tranche) 

• peintures intérieures de la salle des fêtes 

• rénovation de l'éclairage public autour de l'école et de 

la salle des fêtes 

• viabilisation d'une zone de services derrière la salle des 

fêtes 

• construction d'un bâtiment communal pour accueillir 

une micro-crèche 

Règlementation des chambres d’hôtes et gîtes 

 

Le 9 août 2023, 11 personnes sont décédées, en 

France, dans un gîte inconnu des services commu-

naux, n’appliquant pas la règlementation contre les 

risques d’incendies et de panique.  

Si vous recevez à titre onéreux jusqu’à 15 personnes 

par nuitée, en chambres d’hôtes ou en gîtes, vous de-

vez  être particulièrement vigilants aux conditions sé-

curitaires d’accueil et vous déclarer en mairie. Au-delà 

de 15 personnes par nuitée, vous rentrez dans la ca-

tégorie « hôtel ».  Merci de venir actualiser votre dé-

claration pour la saison 2024 auprès du secrétariat de 

la mairie.  



Dans la deuxième moitié du XXème siècle, les sports mécaniques 

avaient une place prépondérante dans les animations de Monbazil-

lac.  

 

Dès l’après-guerre, ce sont les motos qui ont d’abord profité d’un 

circuit sélectif dans le vignoble.  

Un peu plus tard, la commune accueille les courses automobiles de 

côte du bergeracois dont celles qualificatives pour le Championnat 

de France de la Montagne.  

 

En 1967, pour la course du 3 sep-

tembre, le parcours est entière-

ment situé sur la commune, départ 

à 100 m du croisement N 133 et D 
14, arrivée en face du Café-Restaurant du Centre sur le CD 13, 

pour une longueur de 3,150 km , 120 m de différence d’altitude, sur 

une pente moyenne de 4,20% et une pente maximum de  6,80 % et 

un maximum d’inscrits de 120 véhicules toutes catégories confon-

dues.  

 

Grâce à une organisation parfaite et à l’investissement de nombreux bénévoles dont beaucoup de 

la commune, ces courses attirent une foule passionnée qui se presse le long du circuit. Les der-

nières épreuves de ce genre se sont déroulées jusqu’au milieu des années 90. 

 

LUTTE CONTRE LES BRUITS DE VOISINAGE : 
 

Les travaux de bricolage et de jardinage (tondeuse, débroussailleuse, tronçonneuse etc.) utilisant des 

appareils à moteur thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Jours ouvrables : 8h30-12h / 14h30-19h30      Samedis : 9h-12h / 15h-19h  Dimanches : 10h-12h 

Un arrêté préfectoral règlemente le brûlage des déchets verts. 
Du 1er mars au 30 septembre : tout brûlage est interdit. 
Du 1er octobre à fin février : brûlage toléré entre 10h et 16h, pour les particuliers unique-
ment, après déclaration écrite en mairie, au minimum 3 jours avant la date prévue.  
Interdit en cas de pollution atmosphérique ou de circonstances météorologiques défavorables.  

DES LIEUX, DES HISTOIRES 
Les sports mécaniques à Monbazillac,  

par Jean-Louis Borredon 

(1) Photo publiée avec l’aimable autorisation de l’Association Patrimoine 
Photographique en Bergeracois (2PEB) 

Un véhicule abordant le virage dans le 
bourg (en fond, l’épicerie devenue la 
MTV )  

Le départ du motocross du 16 /06/47 (1) 

La foule des spectateurs pour une 
épreuve en mai 1967 (1) 

Course de côte en juin 1969 (1) Départ d’une épreuve en 1983 (1)                                                                   Dans le virage de l’église en 1983 ( trajet 
retour)  


